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Règlement complet du jeu Mamie Nova 

« Help me Mamie » 

ARTICLE 1 – Société Organisatrice et Société Gestionnaire du jeu 

La société NOVANDIE, société en nom collectif au capital de 30.468.750 € dont le siège social est situé 

à Route de Oinville – 28700 AUNEAU-BLEURY-SAINT SYMPHORIEN, enregistrée sous le numéro 

314.603.051 RCS Chartres (ci-après désignée la "Société Organisatrice") organise un jeu par instants 

gagnants avec obligation d’achat du 1 octobre 2020 au 29 novembre 2020 inclus (ci-après désigné le 

"Jeu" ou l’opération). 

Pour ce jeu, NOVANDIE a fait appel à l’agence LES ENVAHISSEURS, qui agit en qualité de gestionnaire 

du Jeu. 

La société LES ENVAHISSEURS SAS, au capital de 120 000€, dont le siège se situe 13 bis Place Jules Ferry 

69006 LYON, immatriculée  sous le numéro 433 999257 RCS Lyon (ci-après désignée le " gestionnaire 

du Jeu") ,  

ARTICLE 2 – Conditions d’accès au jeu 

Le Jeu est ouvert aux personnes physiques majeures, résidant en France Métropolitaine, Corse incluse, 

et disposant d’un accès Internet et d’une adresse électronique valide. Le Jeu est porté à la 

connaissance du public sur les supports suivants : PLV en magasin (kakémonos dans certains magasins), 

perturbations packs, et site internet de l’opération : www.helpmemamie.com ou 

www.helpmemamie.fr (ci-après le "Site").  

Le Jeu se déroule exclusivement via le site accessible via les adresses suivantes : 

www.helpmemamie.com ou www.helpmemamie.fr à l’exclusion de tout autre moyen de participation. 

ARTICLE 3 – Limite de participation  

Une participation est autorisée tous les deux (2) packs achetés (un (1) pack correspond au 

conditionnement de deux (2) pots Mamie Nova), et un seul gain par foyer (même nom, même adresse, 

même e-mail) est autorisé sur toute la durée du Jeu par instants gagnants.  

ARTICLE 4 – Modalités de participation 

Pour jouer, les participants devront : 

1- Acheter entre le 01/10/2020 et le 29/11/2020 inclus (date du ticket de caisse ou facture faisant 

foi), deux (2) packs Mamie Nova porteurs de l’offre et d’un code unique parmi les références 

éligibles ci-dessous :  

• Fondant Chocolat  

• Fondant Chocolat Menthe  

• Fondant Chocolats Noir Extra 

• Crème Chocolat Banane  

• Crème Chocolat et Lait  

• Crème Chocolat Noir Intense 

• Liégeois 3 Chocolat 

• Liégeois Chocolat Cœur Caramel 

• Crème Poire Chocolat 
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2- Se connecter sur le site www.helpmemamie.com ou www.helpmemamie.fr entre le 

01/10/2020 et le 29/11/2020 inclus (date et heures en France Métropolitaine) muni des codes 

uniques présents sur les 2 packs.   

3- Indiquer leur « choco-mood » du moment et découvrir la réponse associée ; 

4- Participer en remplissant les champs obligatoires du formulaire de coordonnées (nom, 

prénom, adresse postale, adresse e-mail, numéro de téléphone), et en indiquant les 2 codes 

uniques qu’ils possèdent.  

5- Lire et accepter le présent règlement en cochant la case prévue à cet effet. 

6- Valider le formulaire et découvrir instantanément s’ils sont tombés sur l’un des 240 instants 

gagnants préalablement définis et déposés chez l’huissier.  

Le participant saura immédiatement s’il a gagné à un instant gagnant. Un email automatique 

préviendra alors le gagnant que sa participation sera vérifiée sous 8 jours ouvrés. Le gagnant recevra 

ensuite un email de conformité ou non-conformité de sa participation dans ce délai.  

L’email automatique indiquant qu’un participant a gagné est fourni sous réserve de vérification de la 

conformité de la participation de l’absence de dysfonctionnement, de fraude, du respect par le 

participant de la règlementation en vigueur et des dispositions du présent règlement. 

Ne seront pas prises en considération les participations dont les coordonnées ou informations seront 

incomplètes, fausses, incompréhensibles, adressées après la date limite de participation ou contraires 

aux dispositions du présent règlement.   

ARTICLE 5 – Les dotations 

Chaque jour, 4 dotations seront mises en jeu comprenant :  

Pour les gagnants en France métropolitaine : 

- 16 pots (soit 8 packs) de Mamie Nova (panachage de produits de la gamme chocolat) d’un 

montant commercial approximatif de 11,70 €TTC, 

- Et un modelage / soin bien-être sous la forme d’un remboursement différé ne pouvant excéder 

80€ TTC, sur présentation d’une facture et d’un RIB.  

Pour les gagnants en Corse : 

- Un bon d’achat de 12€ sur la gamme Mamie Nova Chocolat, soit l’équivalent de 16 pots (soit 

8 packs) de Mamie Nova  

- Et un modelage / soin bien-être sous la forme d’un remboursement différé ne pouvant excéder 

80€ TTC, sur présentation d’une facture et d’un RIB.  

Au total, 240 dotations sont mises en jeu sur toute la durée du Jeu.  

La valeur des dotations est déterminée au moment de la rédaction du présent Règlement et ne saurait 

faire l’objet d’une contestation quant à son évaluation. 

ARTICLE 6 – Désignation des gagnants 

On entend par « Instant Gagnant » une programmation informatique déterminant que la connexion 

correspondant à un certain instant (date, heure, minute et seconde exacte) est déclarée gagnante de 

l’une des dotations stipulées à l’article 5. La liste des instants gagnants est définie de manière aléatoire 

en fonction du nombre de dotations et des dates d’ouverture et de clôture du Jeu.  
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Les dotations sont mises en jeu par instant gagnant ouvert, c'est-à-dire que si aucune participation 

n’est effectuée au moment de l’instant gagnant, la première participation effectuée après l’instant 

gagnant remportera le lot correspondant. 

La liste des Instants Gagnants et le Règlement du Jeu ont été déposés chez Maître COUTANT, Huissier 

de Justice au sein de la SELARL Michel Frédéric COUTANT, dont le siège est La Nativité 47 Bis B, 

Boulevard Carnot – 13100 Aix-en-Provence.  

La Société Organisatrice ou le gestionnaire du Jeu se réserve le droit de vérifier par tous moyens que 

les gagnants ont participé à l’opération dans des conditions conformes au présent règlement, les 

participations non-conformes entraînant la disqualification du gagnant et l’annulation de son gain. 

Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces, ni remplacées 

par un autre lot à la demande du gagnant. Les dotations qui ne pourront être distribuées pour des 

raisons indépendantes de la volonté de la Société Organisatrice seront perdues pour leurs bénéficiaires 

et ne seront pas réattribuées. 

ARTICLE 7 – Remise des dotations 

7.1. – Les pots de Mamie Nova 

Les packs  Mamie Nova seront expédiés par voie postale en chronofresh à l’adresse indiquée lors de la 

participation, dans un délai de 3 semaines maximum à compter de la fin du Jeu.  

7.2. – Bon d’achat pour les gagnants résidant en Corse 

Le bon d’achat de 12€ à valoir sur les packs Mamie Nova pour les gagnants résidant en Corse leur sera 

expédié par voie postale, dans un délai de trois (3) semaines maximum à compter de la fin du Jeu.  

7.3. - Les modelages / soins bien-être 

 Ces gains prendront la forme d’un remboursement différé sur présentation d’une facture de 

prestation de modelage/soin bien-être et d’un RIB. Le montant du remboursement ne pourra pas 

excéder 80€ TTC. Le remboursement sera réalisé par virement bancaire à réception de la demande 

complète. Toute autre forme de remboursement est exclue.  

Pour obtenir son remboursement, le gagnant devra :  

- Réaliser le modelage / soin bien-être de son choix au plus tard le 30/06/2021 auprès de 

l’institut de son choix et garder une facture détaillée de cette prestation (prestation du soin, 

son montant, la date de la prestation et nom de l’institut doivent être visibles).  

- Constituer son dossier comprenant :  

o L’e-mail de confirmation de gain reçu à l’issue de la participation gagnante sur le site, 

o L’ensemble de ses coordonnées sur une feuille de papier libre,  

o La facture de sa prestation de modelage / soin bien-être ,  

o Son RIB où apparaissent les codes IBAN et BIC pour le remboursement.  

- Envoyer le tout sous pli suffisamment affranchi au plus tard le 30/06/2021 (cachet de la poste 

faisant foi), à sa charge, à l’adresse suivante :  

TAKE OFF N°2345 – JEU MAMIE NOVA 

CS 50454 

13096 AIX EN PROVENCE CEDEX 2 

Si la demande est conforme, le gagnant recevra son remboursement à hauteur de 80€ maximum dans 

un délai de 15 jours ouvrés après réception de la demande.  
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ARTICLE 8 – Limite de responsabilité 

1 – La Société Organisatrice s'engage à mettre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour 

assurer le bon déroulement du Jeu. Néanmoins, si une défaillance technique survenait et affectait le 

bon déroulement du Jeu dans des conditions indépendantes de la volonté de la Société Organisatrice, 

la responsabilité de cette dernière ne saurait être engagée à l'égard des participants. 

2 – Si les coordonnées d’un gagnant sont inexploitables ou si le gagnant ne peut être identifié ni par 

son nom, ni par son adresse électronique, ni par son numéro de téléphone, il n’appartient pas à la 

Société Organisatrice ou au Gestionnaire du Jeu de faire des recherches complémentaires afin de 

retrouver le gagnant indisponible, qui ne pourra pas retirer sa dotation.  

3 – Dans le cas où la dotation ne serait pas réceptionnée par le gagnant et ferait retour chez 

l’expéditeur, la société prendra contact avec le gagnant (par e-mail, ou par téléphone, ou à son adresse 

postale conformément aux coordonnées indiquées dans le formulaire de participation). Si ce dernier 

est injoignable, après 2 tentatives (messages sur la boîte e-mail, téléphonique, ou courrier postal), et 

que le gain n’est pas réclamé ou retiré dans un délai de 2 semaines suivant la date de la dernière 

tentative, le gagnant sera considéré comme ayant renoncé purement et simplement à sa dotation. La 

dotation ne sera pas attribuée et ne pourra en aucun cas être réclamée ultérieurement.  

4 – En cas de renonciation expresse ou tacite du gagnant à bénéficier de sa dotation, celle-ci restera la 

propriété et sera conservée par la Société Organisatrice. Elle pourra être utilisée dans le cadre d'une 

opération ultérieure, si la nature de la dotation le permet, et sans que la responsabilité de la Société 

Organisatrice ne puisse être engagée de ce fait. 

5 – Les emails fournis aux Participants par le Site au moment de leur participation sont automatiques 

et communiqués sous réserve de vérification par la Société Organisatrice et/ou gestionnaire du jeu  du 

respect de l’ensemble des dispositions du présent règlement, de l’absence de fraude ou de tout 

dysfonctionnement informatique. Seules les dotations listées dans le présent Règlement sont 

susceptibles d’être attribuées dans le cadre du Jeu. En aucun cas, le nombre de dotations ne pourra 

être supérieur à celui visé au présent règlement. 

6 – La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable en cas de non-délivrance du 

courrier électronique annonçant le gain par suite d'une erreur dans l'adresse indiquée par le 

Participant sur son formulaire de participation au Jeu, en cas de défaillance du fournisseur d'accès, en 

cas de défaillance du réseau internet ou pour tout autre cas. 

ARTICLE 9 - Problèmes de communication - Incidents de connexion 

La Société Organisatrice rappelle aux participants les caractéristiques et les limites du réseau Internet 

et décline toute responsabilité liée aux conséquences de la connexion au Site. 

Plus particulièrement, la Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de tout dommage, 

matériel ou immatériel causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui 

y sont stockées, ni des conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle, professionnelle 

ou commerciale. La Société Organisatrice ne saurait davantage être tenue responsable au cas où un 

ou plusieurs participants ne pourraient parvenir à se connecter au Site où à y jouer du fait de tout 

défaut technique ou de tout problème lié notamment à l'encombrement du réseau. 

La Société Organisatrice se réserve le droit d'arrêter ou de suspendre le Jeu en cas de fraude ou dans 

tous les cas où, pour quelque raison que ce soit, le système informatique attribuerait des dotations 

non prévues au présent règlement. Dans ces cas, les messages ayant informé les participants d'un gain 



 

5 
 

seraient considérés comme nuls et non avenus. En aucun cas, le nombre de dotations ne pourra 

excéder celui prévu au présent règlement. 

ARTICLE 10 – Dépôt et acceptation du règlement  

Le présent règlement est déposé chez Maître COUTANT, Huissier de Justice au sein de la SELARL Michel 

Frédéric COUTANT, dont le siège est La Nativité 47 Bis B, Boulevard Carnot – 13100 Aix-en-Provence.  

Le règlement est disponible gratuitement sur le Site.  

La participation au Jeu implique l'acceptation entière et sans réserve du présent règlement. Il ne sera 

répondu à aucune demande de renseignements (demande écrite, téléphonique, orale) concernant 

l’interprétation ou l’application du présent règlement. 

ARTICLE 11 – Protection des données à caractère personnel 

Les données à caractère personnel recueillies auprès des participants par la Société Organisatrice et 

par la société gestionnaire du Jeu) lors de leur participation au Jeu (civilité, nom, prénom, adresse mail, 

adresse postale et numéro de téléphone) ont vocation à être traitées uniquement pour le déroulement 

de celui-ci et à l’attribution des dotations, ainsi que pour satisfaire aux obligations légales et 

règlementaires inhérentes à la réalisation du Jeu. Les informations collectées pourront également faire 

l’objet de prospection commerciale de la part de la Société Organisatrice avec l’accord exprès des 

participants. 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique par la Société Organisatrice, 

responsable de traitement, et par la société gestionnaire du Jeu agissant en tant que sous-traitant du 

responsable de traitement. La base du traitement étant le consentement des personnes. 

La Société Organisatrice s'engage, à l'égard des personnes concernées, à prendre toutes les 

précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations personnelles les concernant, et 

d’empêcher qu'elles ne soient communiquées à des tiers non autorisés. 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, et au Règlement général 

sur la protection des données du 27 avril 2016, chaque Participant dispose d’un droit d'accès, de 

rectification, d’effacement des données à caractère personnel qui le concerne ainsi que d’un droit à la 

portabilité de ses données et du droit de définir des directives relatives à la conservation, à 

l'effacement et à la communication de ses données à caractère personnel après son décès.  

Les données ne seront pas conservées par la Société Organisatrice et la société gestionnaire du Jeu au-

delà du délai nécessaire à la réalisation du Jeu. Si le participant a donné son accord exprès pour la 

prospection commerciale, les données seront conservées maximum trois (3) ans par la Société 

Organisatrice. 

Le Participant peut exercer ses droits en adressant un courrier, accompagné de la copie d’un titre 

d’identité portant sa signature au délégué à la protection des données de la Société Organisatrice à 

l’adresse suivante : DPO-Andros@andros.fr ou au délégué à la protection des données de la société 

gestionnaire du Jeu à l’adresse suivante : dpo@take-off.fr. 

Chaque Participant dispose également du droit de porter ses réclamations auprès de la CNIL sur 

www.cnil.fr.  

ARTICLE 12 – Droit applicable  

Le présent règlement est soumis à la loi française. 

mailto:DPO-Andros@andros.fr
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Tout litige concernant l’interprétation du Règlement et/ou les cas non prévus par le présent Règlement 

feront l’objet d’un règlement amiable. A défaut, il sera soumis aux juridictions du ressort de la Cour 

d’appel rattachée à la Société Organisatrice. 

Les données enregistrées sur le serveur du Jeu feront foi entre les parties pour démontrer tout fait ou 

faire valoir tout droit en relation avec la mise en œuvre du Jeu. 

ARTICLE 13 – Contact  

Pour toute question concernant le jeu ou votre participation, vous pouvez contacter le service 

consommateur en charge de la gestion de ce jeu en écrivant à service.consommateur@take-off.fr en 

précisant dans l’objet de votre mail « 2345 – Jeu Mamie Nova ». Vous recevrez une réponse sous 48h 

ouvrées.  

mailto:service.consommateur@take-off.fr

